DEPECHE AEF

"L'ANI formation comporte des lignes de force sur lesquelles nous allons nous appuyer" pour élaborer la loi (Jean-Paul Anciaux, député UMP) 





Jean-Paul Anciaux, député UMP de Saône-et-Loire

D.R.

L'ANI "formation" du 7 janvier 2009 est "un très bon socle qui va nous permettre d'avancer" dans la rédaction de la future loi sur la formation professionnelle, déclare à L'AEF, Jean-Paul Anciaux, député (UMP) de Saône-et-Loire. Il vient de se voir confier par les ministres en charge de l'Emploi, Christine Lagarde et Laurent Wauquiez, une mission qu'il partage avec le député Claude Goasguen (UMP, Paris) dans le cadre de la préparation du projet de loi sur la réforme de la formation professionnelle. Ce texte sera déposé au Parlement à la mi-avril, "pour un vote en juin" d'après le député.

Cette mission s'ajoute à la co-présidence d'un groupe de travail sur la formation professionnelle que Jean-François Copé, président du groupe de l'UMP à l'Assemblée nationale a récemment confiée aux deux députés dans la perspective du futur travail parlementaire sur ce sujet. Dans les deux cas, la méthode est la même: elle repose sur l'audition des partenaires sociaux et de parlementaires notamment.

Jean-François Copé a par ailleurs demandé le 10 mars 2009 à Jean-Frédéric Poisson, député (UMP) des Yvelines et à Jean-Paul Anciaux de constituer un groupe de travail chargé d'élaborer "une première proposition de loi relative à l'emploi qui comportera des dispositions sur la formation professionnelle", précise le député de Saône-et-Loire. De son côté, Jean-Frédéric Poisson est déjà chargé par le Premier ministre d'une mission sur les négociations de branches, préfigurant une probable réduction du nombre de branches professionnelles (il y en a plus de 680 actuellement). Le résultat de cette mission, attendu pour ce printemps, abordera inévitablement la question de la négociation de branche dans le champ de la formation professionnelle.

LA PRISE EN COMPTE DE TOUS LES PUBLICS


Jean-Paul Anciaux retient trois "points forts" dans la future transposition législative de l'ANI du 7 janvier 2009. En premier lieu, "la prise en compte de tous les publics dans l'accès à la formation: les salariés (du ressort de l'entreprise sur la base de dispositifs particuliers), les demandeurs d'emploi (les salariés privés momentanément d'emploi et les jeunes qui arrivent sur le marché du travail), et les personnes en grande difficulté très éloignées de l'emploi". Cette prise en compte globale "est rendue possible par l'ANI et, en particulier, par le fonds de sécurisation des parcours qui amorce un décloisonnement des statuts".


Au passage, le député estime que le fonds créé par les partenaires sociaux "doit rester paritaire". Il répondra d'autant mieux aux besoins de ces différents publics qu'il sera "articulé avec le fonds d'urgence", c'est-à-dire, la convention-cadre en cours de finalisation entre les partenaires sociaux et l'État permettant d'utiliser une fraction des ressources du FUP (Fonds unique de péréquation) pour répondre à l'urgence sociale (L'AEF n°109381), et avec le Fonds d'investissement social annoncé par le chef de l'État (L'AEF n°109604).


Jean-Paul Anciaux insiste cependant sur la nécessité de "ne pas opposer la formation de compétitivité à la formation permettant l'accès à l'emploi". Attention, en créant ce fonds, à ne pas déshabiller Paul pour habiller Pierre.


UNE STRUCTURE D'ÉVALUATION


Le deuxième point fort que souligne Jean-Paul Anciaux est le "Conseil national d'évaluation de la formation professionnelle" créé par l'accord des partenaires sociaux. "Pour la première fois, on essaie de mettre en place une structure d'évaluation qui ne doit surtout pas tomber dans les travers des structures précédentes ou existantes (notamment la lourdeur).

Pour le député, "deux orientations" doivent être données à ce nouveau conseil: "l'évaluation des Opca et celle des organismes de formation". S'agissant de ces derniers, "tout en restant sur un marché concurrentiel", il faudrait "pouvoir les soumettre à un cahier des charges fixant des règles communes". Ce document pourrait être élaboré avec les branches. En tout état de cause, "ce n'est pas à l'État de l'imposer", indique Jean-Paul Anciaux.


OPCA: "NE PAS RÉDUIRE POUR RÉDUIRE" 


Le troisième point fort de la future loi sur la formation professionnelle devrait porter sur "la réorganisation des Opca". "Fixer un seuil minimal de collecte à 100 millions d'euros n'est pas le but", selon le député. "Nous savons d'expérience que de petits Opca font un excellent travail, livrent des prestations de qualité tout en maintenant des coûts raisonnables. En revanche, certains gros Opca n'affichent pas de résultats aussi satisfaisants..." 


Plutôt que d' "afficher une volonté délibérée de faire disparaître les plus petits organismes", Jean-Paul Anciaux appelle à "des regroupements volontaires prenant en compte la capacité opérationnelle des Opca sur les territoires". "La réduction du nombre de collecteurs présente un intérêt mais n'est pas une fin en soi", ajoute-t-il.

"UN OPÉRATEUR FÉDÉRATEUR SUR LES TERRITOIRES"


Ces trois points forts doivent être complétés par "une déclinaison effective [du dispositif] sur les territoires". "Nous manquons actuellement d'un véritable opérateur fédérateur dans une gouvernance territoriale partagée" entre l'État, les régions et les partenaires sociaux. Le lieu de cette gouvernance partagée pourrait être "les CCREFP (comités de coordination régionaux emploi/formation) rénovés". 

"Nous n'oublions pas que les régions ont une compétence de droit commun en matière de formation professionnelle et qu'elles sont dotées de deux outils [qu'elles partagent avec les autres acteurs de la formation professionnelle], le CCREFP et le PRDF (plan régional de développement des formations)", remarque Jean-Paul Anciaux. Il appelle "à une véritable évaluation de ces deux outils avec les régions", afin de les faire évoluer dans le respect du "triptyque: État, régions, partenaires sociaux". 

AUTRES POINTS


Jean-Paul Anciaux entend également "travailler sur d'autres points avec les partenaires sociaux". Il souhaite en particulier "réfléchir à une articulation du DIF et du CIF".

Le contrat de professionnalisation qui selon le député est "un excellent outil" doit être "développé", dans le prolongement des avancées qui ont été apportées les partenaires sociaux à ce dispositif dans leur accord (en particulier son élargissement à de nouveaux publics issus de l'insertion).

La POE (préparation opérationnelle à l'emploi) prévue dans l'accord fera également partie des points examinés.

